
Solidarité internationale avec le peuple ukrainien, 

Troupes russes hors d’Ukraine !

Les Ukrainiens et  Ukrainiennes, avec leurs syndicats,  se sont engagés au 
front,  dès le début de la guerre en février 2022, pour défendre leur nation 
contre l’agresseur Russe. À l’arrière,  d’autres sont engagés pour faire des 
filets,  livrer  de  la  nourriture,  distribuer  des  équipements,  fabriquer  des 
drones… Ils et  elles savent qu’une victoire de Poutine signifierait  la fin de 
l’Ukraine,  une  régression  sociale  d’ampleur,  la  destruction  de  leurs 
organisations syndicales et des libertés démocratiques.

Malgré la guerre et les restrictions des libertés démocratiques (interdiction des 
manifestations  et  des  grèves),  syndicats  et  associations  luttent  contre  la 
remise en cause des droits sociaux et du travail. C’est ainsi qu’ils ont obtenu 
le règlement de l’entièreté des salaires des travailleurs qui étaient au front ; le 
syndicat  des  personnels  soignants  « Sois  comme Nina » a  pu arracher  le 
paiement  des arriérés de salaires à l’hôpital  de la  ville  d'Oleksandria.  Les 
étudiants de Kiev se sont mobilisés contre la fermeture de leur université. 

Nous soutenons aussi les syndicats ukrainiens qui luttent ainsi sur 2 fronts : 
en défense des droits sociaux et contre l’invasion des troupes de Poutine.

Contre l’invasion impérialiste de l’Ukraine par la Russie…

Les  Ukrainiens  résistent  à  la  guerre  impérialiste  de  la  Russie,  qui,  après  avoir 
annexé la Crimée en 2014, puis les républiques séparatistes auto proclamées du 
Donbass, a envahi l’Ukraine ; avec l’objectif d’y installer un gouvernement fantoche 
à la solde de la Russie.

Rappelons que ce sont les troupes russes qui ont envahi l’Ukraine au mépris des 
engagements de la Russie (reconnaissance des frontières de l’Ukraine par l’ONU, 
mémorandum de Budapest en 1994). Ce sont ces troupes qui utilisent la torture, 
déportent des enfants en Russie…

… qui commet des crimes 
de guerre et à caractère 
génocidaire 

La population ukrainienne subit 
au quotidien, tant dans les villes 
près du front qu’à l’intérieur, les 
bombardements sur des bâti-
ments civils et sur les infrastructu-
res, pour priver d’énergie la popu-
lation civile (ainsi le barrage hy-
droélectrique sur le Dniepr en 23).



Les villes du front de l’est ont connu la destruction totale, comme Marioupol ou 
Bakhmout …

… avec un chantage nucléaire depuis le début de cette guerre

À plusieurs reprises, Poutine a menacé d’utiliser des armes nucléaires tactiques en 
Ukraine, et à nouveau, début avril 2024, de faire exploser une des tours de la plus 
grande centrale nucléaire d’Ukraine, celle de Zaporijjia. C’est ce qu’a dénoncé M. 
Gossi de l’agence internationale de l’énergie atomique.

Macron et le positionnement de la France
Après avoir légitimé Poutine durant des mois, Macron a affirmé, en février 2024, 
que "rien ne doit être exclu" concernant l'envoi de soldats occidentaux en Ukraine. 

Mais  ce  n’est  pas  de  troupes  étrangères  dont  les  Ukrainiens  ont  besoin,  mais 
d’armes  et  de  munitions  pour  se  défendre,  et  de  mesures  économiques  et 
diplomatiques fermes qui isolent la Russie. Or la France se trouve au 15e rang des 
pays d’Europe qui livrent des armes et des munitions à l’Ukraine, bien loin derrière 
les Pays baltes, la Pologne, l’Allemagne…

Sanctions économiques réelles
Et presque rien n’a été fait pour interdire toute activité des entreprises françaises en 
Russie  (exemple :  Total,  Axa,  Auchan,  Leroy  Merlin,...  qui  continuent  de 
commercer). Il faut amplifier le boycott économique de la Russie, notamment arrêter 
l’importation de gaz liquéfié dont la France est le 1er client.

Interdiction de l’exportation des biens à double usage
Pire, des entreprises françaises 
d’armement  travaillent  indirec-
tement pour la Russie : il n’y a 
pas  eu  de  mesures  pour 
interdire l’exportation de biens à 
double usage – civil et militaire 
– vers la Russie. 

Confiscation des avoirs en France de Poutine 

et de ses amis oligarques
Cet argent doit servir à reconstruire les espaces dévastés en Ukraine, ce qui serait 
une première étape dans les réparations.

DROIT DES PEUPLES À DISPOSER D’EUX MÊMES ! 

Collectif 69 de soutien au peuple ukrainien

contact : fede.rhone@ldh-france.org


